
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT CYR SUR MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT CYR SUR MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2017 –09 - 15      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 26 septembre 2017   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         27 L'an deux mille dix-sept, le vingt-six septembre, 

 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT CYR SUR MER 

Représentés  :               4 

Absents excusés  :        2 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

CONVENTION 

D’OCCUPATION 

PRIVATIVE  

DU DOMAINE PUBLIC 

COMMUNAL 

 

AUTORISATION  

DE SIGNER 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames  GOHARD, GUIROU-NOUYRIGAT, 

SAMAT, VANPEE, Messieurs BAGNO, FERRARA, HERBAUT, 

JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames, AIELLO, BERTOIA, 

CIDALE, GIACALONE, LALESART, MANFREDI, PELOT-

PAPPALARDO, TROGNO, Messieurs, BUONCRISTIANI,  

GIULIANO, GUEGUEN,  LUCIANO, OLIVIER, PATOUILLARD, 

ROCHE, SAOUT, VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  
 

Conseillers Municipaux : Mesdames Stéphanie LEITE (procuration à 

Madame Elisabeth LALESART), Olivia MOTUS-JAQUIER 

(procuration à Madame Amandine CIDALE), Christine ORSINI 

(procuration à Madame Sabine GIACALONE), Isabelle VIDAL 

(procuration à Monsieur le Maire). 
 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Messieurs Jean-Luc BERNARD et Patrice 

CATTAUI 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

En vue d’un projet de surélévation du bâti existant et de sa mise en conformité aux normes de 

sécurité et d’accessibilité, l’immeuble situé 27, Avenue de La République sis 83270                        

à SAINT-CYR-SUR-MER – Parcelle cadastrée section DL n° 8, la Copropriété a sollicité                             

auprès de la Commune, l’autorisation d’édifier sur le domaine public communal un ascenseur                 

pour permettre l’accès de l’ensemble des niveaux du bâtiment projeté. 

 

Compte tenu du caractère d’intérêt général et de l’utilité publique de cette demande, il est proposé 

de faire droit à cette demande et partant, d’autoriser, par la convention jointe en annexe, la 

Copropriété à occuper à des fins privatives le domaine public communal, sur une emprise de 6,96 

m²et pour une durée de 50 ans.  

 

Le Conseil Municipal,  

 

VU le Code général des collectivités territoriales 

 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  

 

CONSIDERANT le caractère d’intérêt général et de l’utilité publique de la demande de la 

Copropriété, 

 

CONSIDERANT que l’objet de la demande ne rentre pas dans le champ d’application de l’article 

L.2122-1-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques portant obligation 

d’effectuer une procédure de mise en concurrence préalablement à la délivrance  d’un titre 

d’occupation ou d’utilisation du domaine public en vue d’une exploitation économique, 

 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 

 

Adopte l’exposé qui précède,  

 

Autorise Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe de la présente délibération. 

 

 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

 

Le Maire 

 

Signature électronique 

 

Philippe BARTHELEMY 
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